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t unit avons annoncé hier affaire, dont nous avons annonce le ré-
cette 

îiLdn nue les attributions du Conseil de discipline sont dé-

terminées par les art. 12 , 15 et 14 de l'ordonnance du 20 no-

ïe
Atiendu 'que les dispositions de ces articles n'ont d'autre ob-

i nue de donner aux. Conseils de discipline le soin de main-
,nl dans l'Ordre des avocats les senlimens d'honneur et de 
SLesge qui ont toujours distingué cette profession ; que rien 
Ls les termes de ces articles ne se prèle à l'idée que le Cou-
til de discipline, comme corps constitué par une ordonnance , 
Stiovestidu droit exorbitant de s'établir juge de la légalité 
des actes du gouvernement et de l'autorité des Cours judi-

"Tuendii que dans un état de société bien organisé , il importe 
oae les corps constitués soient maintenus dans les limites des 

pouvoirs qu'ils tiennent de la loi et des règlemens ; 
Mtendu que leConseil de discipline des avocats de Grenoble, 

er. délibérant sur l'ordonnance du 50 mai 1833 et en protestant 
contre cette ordonnance , en la qualifiant d'illégale et d'incons-
lîtatioanelle , et en donnant à la Cour des pairs , dans sa déli-
bération cîn 3 mai , le nom odieux de commission politique , 
a blessé toutes les convenances et dépassé les limites de ses at-

tributions ; 
Attendu néanmoins que le Conseil de discipline trouve un 

motifd'excuse dans la préoccupation où il était que l'ordonnance 
b 30 mars pouvait porter atteinte à l'indépendance de l'Ordre 
des avocats , dans la décence et la modération de la défense 
du bâtonnier et la protestation souvent répétée que leConseil de 
discipline n'avait été mû \sar d'autre inspiration que l'intérêt 
de l'Ordre des avocats ; 

Antuilie la délibération du Conseil de discipline de l'Ordre 
des avocats de la Cour royale de Grenoble, du 5 mai 1833 • 
ordonne qne Se présent arrêt sera signifié au Conseil de disci-

pline en la personne du bâtonnier; qu'il sera transcrit sur les 
registres de l'Ordre, et condamne Mc IWassonnet, en sa qualité, 
aux dépens. 

JUSTICE CIVILE. 

Attendu qu'ils sont investis spécialement par la loi du pou-
voir de statuer sur l'expropriation pour cause d'utiliié publique, 
puisque la loi du 7 juillet 1835 dispose , dans son art. 1 er , que 
l'expropriation pour cause d'utilité publique s'opère par auto-
rité de justice; 

Attendu qu'une égale protection est due par lesTribunaux à 
la propriété mobilière et à la propriété immobilière , puisque la 

loi ne distingue pas ; • 
Que l'art. 345 du Code civil,qui pose le principe que nul ne 

peut être containl de céder sa propriété , si ce n'est pour cause 
d'utilité publique , et moyennant une juste et préalable indem-
nité, suit immédiatement l'article du même Code qui définit la 
propriété , le droit de jouir et de disposer des choses de la ma-
nière la plus absolue ; 

de plus ordinairement , l'utilité publique devant exiger rare-
ment d'un citoyen le sacrifice de sa propriété mobilière ; 

Attendu tomefois que la loi du 7 juillet 1855 s'occupe dé la 
propriété mobilière , puisqu'elle ne néglige pas l'appréciation 

"ocataires d'immeubles, comme la loi du 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (l re chambre). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 6 juin. 

OTMRE DES TABACS FACTICES. — GRAVE QUESTION DE 

COMPÉTENCE. — JUGEMENT REMARQUABLE. 

, La toi du 12 février 183 > , qui continue jusqu'au 1° 
janvier 1842 , le privilège de h fabrication exclusive du 
l
j|tac au profit de l'Etat , contient, dans son article 5, une 
^position qui étend les prohibitions de la loi du 28 avril 
j*J6, à la fabrication , à la circulation et à la vente du 
labac îactice ou de toute autre matière préparée pour être 
wndue comme tabac. 
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'?SH de l'application de l'art, 
cause 1833 ' 

des droits de simples locataires 

31 mars 1831 ,snr l'expropriation dans l'intérêt de la défense du 
territoire, s'occupe d'indemniser les citoyens de simple priva-
tion de jouissance , de frais de déraénagemens , pertes de ré-
coltes, détérioration d'objets mobiliers ou tous autres domma-
ges; 

Attendu que cette loi renvoie à celle du 7 juillet 1835, pour 
l'appréciation de l'indemnité, et que l'art, t 1' 1 deceîle-ci, qui 
reproduit le principe posé dans 1a loi de 18!0,à savoir que i'ex-

mr cause d'utilité publique , s'opère par autorité 
de justice, s'applique à la loi de 1831, comme à la ioi de 1855; 

Qu'on opposerait en vain, dans l'espèce, que l'expropriation 
étant consommée par la loi du 18 février dernier, l'autorité ju-
diciaire n'a plus aucune mission , puisque la loi de 1853 ne lui 
confère que le droit de statuer sur l'expropriation; 

Qu'en effet, l'expropriation même , résultant de la déclara-
tion législative, n'existe véritablement qu'après quei'indeinnité 
a été fixée et même payée, puisque l'art. 0 de la Qjarte ne per-
met à l'Etat d'exiger le sacrifice d'une proprié'.^our cause 
d'utilité publique légalement constatée, qu'avec usé indemnité 
préalable; 

Qu'ainsi, tant que l'expropriation n'a pas été réellement ef-
fectuée par le paiement préalable d'une indemnité, l'autorité 

judiciaire est appelée à statuer seule sur cette indemnité; 
Alten-lu qu'en le décidant ainsi les Tribunaux ne violent pas 

les lois qui ont sagement établi une barrière entre l'autorité ju-
diciaire et l'autorité administrative; 

Qu'en effet, l'Assemblée législative qui a créé cette division 
des pouvoirs, avait elle-même dans la loi de septembre 1790 
conlié à l'estimation des juges-de-paix non-seulement la valeur 
des terrains pris pour la confection des travaux publics , mais 
celle des matériaux pris à cet effet dans des terrains simple-
ment fouillés ; 

Que relativement à ces matériaux, c'était bien confier à l'au-
torité judiciaire l'évaluation tt'une expropriation mobilière; que 
s'il est vrai que la loi du 28 pluviôse an VIII, comme la ioi du 
16 septembre 1807, aient transféré cette spécialité d'expropria-
tion mobilière à l'appréciation des conseils de préfïctur j , il 
faudrait renfermer l'autorité administrative dans celte spécia-
lité, en supposant que les lois de 1810, du 28 juillet !85i et de 
S853 n'aient pas abrogé en ce point ceiles de l'an VIII et de 
1807; 

Qu'il est vrai aussi que ies torts et dommages causés par 
l'aaministration ou ceux qui la représentent, semblent par. la 
ioi et par la jurisprudence être confiés à l'appréciation de l'ad 
miuistralion pour évaluer les indemnités qui sont réclamées 
par les citoyens a l'occasion desdits torts et dommages 

Mais indépendamment que cette opinion a été combattue 
même au Conseil-d'Etai, ii ne faut pas confondre des indemiu 
tés réclamées pour torts et dommages, avec des indemnités 

réclamées pour dépossessioa et expropriation réelle de la 
chose ; 

Qu'il faudrait même distinguer entre des torts et dommages 
causés par une loi , et ceux qui ne seraient que l'effet d'un sun -
pie acte administratif, ceux qui ne seraient que la conséquence 
accessoire d'une dépossession et expropriation matérielle • 
les torts et dommages causés par une depossession réelle ; 

Qu'au surplus, il résulte île la jurisprudence ta plat récent 
et la mieux établie de ia Cour de cassation et du ConSeil-d'Etat, 
que les dommages c-uisés par l'adruinistration comme par les 
entrepreneurs de travaux public*, sont seuls de la compétence 
de l'administration; mais qu'alors qu'il y a dépossession ou ex 

« Je viens demander au Tribuns) la répression îles 
écarts d'un artiste qui fouie aux pieds tous ses devoirs. Si 
la subordination est nécessaire quelque part, c'est surtout 
dans un théâtre. Du moment où le directeur a la faiblesse 
de tolérer le moindre relâchement de la discipline , il lui 
devient impossible de maîtriser et conduire ces sujets si 
ardens, que la mobilité de leur imagination et le genre de 
leurs études portent trop souvent à l'esprit de caprice et 
de rébellion. Parmi les pensionnaires les plus turbulens 
de Y Opéra- Comique, se fait remarquer au premier rang 
M. lnchindi , et cependant il est plus favorablement traité 
qu'aucun de ses camarades. 

» Cet artiste contracta un engagement de cinq ans et 
dix mois, le 26 juin 1854 ; on lui promit 12,000 fr. pour 
la première année , et 25,000 fr pour chacune des an-
nées subséquentes. Une clause pénale fut insérée dans le 
contrat , contre celle des parties qui manquerait à rem-
plir ses obligations. M. lnchindi avait stipulé qu'il ne 
pourrait être tenu de jouer que dans les opéras comiques 
nouveaux cm dans les traductions de pièces étrangères 
encore inconnues en France. On n'a pas surchargé l'ar-
tiste de travaux , car depuis son entrée à lOpéra-Comi-
que , M. lnchindi n'a joué que quatre-vingt-dix-huit fois , 
et il n'a appris que trois rôles , l'un dans le Chàlel ; le 
second dans la Marquise , et le troisième dans le Cheval de 
Bronze. C'est assurément bien peu de fatigue pour un 
traitement annuel de 23,000 fr. M. lnchindi n'est pas de 
cet avis ; il trouve que c'en est beaucoup trop ; il a refusé 
de chanter dans Robin des Bois. Un malin , à onze heu-
res, après que des affiches placardées dans les principaux 
lieux de la capitale , avaient annoncé au public qu'il joue-
rait son rôle ordinaire dans le Chalet , il écrit au directeur 
qu'il ne jouera pas , et qu'on peut le faire remplacer par 
M. Euzet. On envoie chez lui à huit heures du soir ; il 
était absent. On a su depuis qu'il se divertissait en ville , 
avec des amis, 
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propriatkin réelle, ou dommage résultant de l'expropriation di-
rectement, l'nutorilé judiciaire csi seule compétente; • 

Qu'ainsi, les droits de l'administration sont appréciés par des 
administrateurs', lorsqu'il s'agit de protéger les mouvemeiis et 
les actes de l'administration; et d'autre part , Its droits des ci-
toyens sont appréciés par leurs juges naturels lorsqu'il s'agit 
de protéger leur propriété; 

Attendu, au surplus , que l'ordonnance du 15 février 1855 
ne peut faire objtacla à la compétence du Tribunal , puisq i 'en 
matière de compétence , ia loi seule est souveraine; 

Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent; 
Déclare le préfet de la Seine, es nom», mal fondé dans le dé-

clinatoire par lui [imposé; le condamne, aux dépens. 

i compétens 

m. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Français Ferron.) 

Audience du 20 mai. 

Crosnhr, directeur du ihmlre de J'OPÉRA-COMIQUE , 

confre M. lnchindi, l'un d s artistes de te théâtre, 

M Amédéi' Lefebvre, agréé de l'administration de 
■phn-Comiqite, a pris la parole en ces termes ; 

» Il est vrai qu'aujourd'hui l'adversaire prétend que 
son Mis était malade, et qu'il avait été obligé d'interrom-
pre son service pour lui prodiguer les seins de la ten-
dresse paternelle. On produit même un certificat de mé-
decin pour attester l'existence de la prétendue maladie , 
qui me parait être survenue trop à point pour n'êlre pas 
supposée. Mais si M. lnchindi était retenu loin du théâtre 
par la maladie de son enfant, comment se fait-il qu'on ne 

ait pas trouvé chez lui à huit heures du soir ? Pour 
être dans la vérité , il faut reconnaître que l'artiste n'a 
pas joué dans le Ckâlet par pur caprice , parce qu'il ne 
l'a pas voulu. C'est là un premier manquement aux obli-
gations du contrat dramatique , qui mérite toute la sévé-
rité du Tribunal. 

» Ce n'est pas tout. Dans la pièce nouvelle, qui est 
actuellement en répétition à l'Opéra-Comique , M. ln-
chindi a un rôle , et ce rôle , il se refuse obstinément à 

venir le répéter avec ses camarades. On ne peut pas non 
p'us obtenir do lui qu'il se rende , comme les autres artis-
tes dé la troupe , à laclassc d'iu , re , mi , fa, sol. Et pour-
tant , sans ces leçon:; quotidiennes de chant , il n'est pas 
possible de conserver la pureté musicale. Cette conduite 
de M. lnchindi est d'un exemple pernicieux pour le théâ-
tre. E'Ie viole tous les engagemens de l'acte du 26 juin 
1834. M.Crosnier ne peut souffrir pins long-temps qu'on 
brave ainsi son amodié et qu'on viole audacieusement les 
conventions. Il demande la résiliation du traité du 20 
juin , avec 102,000 fr. de dommages et intérêts. Ce chif-
fre peut paraître exagéré; il est néanmoins conforme à la 
clause pénale , insérée dans le contrat. Mais comme il ne 
s'agit pas d'une affaire d'argent , M. Crosnier n'y tient 
pas. Son seul but est d'obtenir la résolution d'un engage-
ment qui le lie à un artisfe indisciplinable. r> 

M' Henri Nouguier , agréé de M. lnchindi : « Ce que 
veut le directeur de l'Opéra-Comique, ce n'est ni la ré-
solution du contrat, ni une indemnité pécuniaire, mais 
bieu une diminution considérable dans le traitement pro-
mis au défendeur. Quand M. lnchindi était en pays étran-
ger et que vous vouliez l'attirer à voire théâtre, vous lui 
faisiez, suivant l'usage, les plus belles promesses du 
nonde. Aujourd'hui, le traité vous semble onéreux, et 
vous accablez l'artiste de dégoûts, pour en obtenir l'allé-
gement du 'nrdeau qui vous pèse. Ce'a n'est pas loyal. 
Quand tous les griefs qu'on a mis en avant seraient aussi 
fondés qu'ils le sont peu, il n'y aurait pas lieu pour cela , 
soit à la résiliation de l'engagement , soit à une allocation 
de 102,000 fr. de dommages-intérêts. La clause pénale , 
sur laquelle repose h demande do M. Crosnier, ne con-
cerne qu'une violation totale et absolue du traité; elle 
n'est pas applicable à une ou plusieurs infractions par-
tielles. Dans l'hypothèse la plus favorable, M. Crosnier 
ne peut avoir droit qu'à une simple amende. 

»On a eu tort d'attribuer au caprice, ou à la mauvaise 
volonté, le refus qu'a fait une seule fois M. lnchindi de 
jouer dans le Châle t. Son fils était rénHcfnent malade, 
ainsi que le constate le certificat du médecin qui i a soi-
gné. Cet enfant ne sait pas le français, et il a constam-
ment besoin d'avo

;
r auprè; de lui son père pour lui 

expliquer ce qu'il sent, ce qu'il désire. Si renvoyé du 
1*0. | demandeur n'a pas trouvé M. lnchindi dans sa maHOtl a 

huit heures du soir, c'est parce qu'il était allé chercher 

et 



le docteur Roux, pour consulter, avec le médecin de 

reniant , sur la maladie qui prenait un caractère de 

plus en plus grave. Loin d'èlre négligent , M. ln-

chindi déploie au contraire le zèle le plus vif dans l'ac-

complissement de ses devoirs. 11 chante quatre fois par 

semaine. Ce qu'il y a de plus remarquable, c'est qu'à l'é-

poque où M. Crosnier a introduit son instance et depuis, 

le défendeur chantait et jouait, et a continué de chanter 

et de jouer plus souvent que lorsqu'il n'existait aucune 

plainte contre lui. Il joue même encore ce soir... » 

M. le président : La cause est entendue. 

Le Tribunal la met en délibéré, pour le jugement être 
prononcé à quinzaine. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE (Evreux). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. GAILLARD. — Audience du 5 juin. 

Suite de l'affaire des incendies de Grossœuvre. — Nouvel 

incident. — Question de droit criminel. — Annulation des 

débals. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier,) 

On sait que , à l'issue de l'audience du 30 mai dernier, 

Dehors déclara choisir pour son défenseur M
e
 Senard , 

avocat du barreau de Rouen. M. le président, de son côté, 

crut devoir à tout événement nommer d'office Mc Cocai-

gne , avocat du barreau d'Evreux. 

La famille Dehors s'adressa à Mc Senard et à plusieurs 

avocats de Rouen ; mais l'indisposition et l'absence des 

uns , des empêchemens sérieux de la part des autres , 

privèrent l'accusé d'un défenseur de son choix. C'est alors 

qu'elle fit faire le voyage de Paris pour réclamer le se* 

cours d'un des avocats du barreau de la capitale. 

On s'adressa à Mes Rerryer, Philippe Dupin , Sauzet , 

Teste , Hennequin , qui répondirent qu'il leur était im-

possible , dans un aussi court espace de temps , de ré-

pondre à l'appel de l'accusé et de se pénétrer suffisam-

ment de l'instruction immense de ce procès. Toutefois , 

dans sa lettre aussi grave que touchante, W Rerryer, 

concevant la situation pénible de l'accusé et de M e Ragot 

son confrère, n'hésita pas à faire le sacrifice de ses tra-

vaux législatifs , mais à la condition qu'il aurait le temps 

de prendre connaissance de la procédure , et que les dé-

bets seraient entièrement recommencés. 

C'est sur ces entrefaites que Mc Deschamps , jeune 

avocat du barreau de Rouen , était lui-même accouru au-

près de son confrère Mc Ragot, pour l'aider dans cette 

difficile conjoncture , et qu'il a été décidé qu'il présente-

rail la défense de l'accusé Dehors , non au fond , mais 

pour soutenir qu'il y avait lieu de renvoyer le procès à la 

prochaine session , sinon du moins à recommencer les dé-

bats. C'est en ce sens en effet et sur ce terrain que s'est 

engagée la discussion vive et pleine d'intérêt que nous al-

lons rapporter. 

M" Desehamps , après avoir posé des conclusions pour 

demander le renvoi , et indiqué que l'accusé Dehors avait 

fait choix de 51° Rerryer pour défenseur, vu l'empêche-

ment de M" Senard , a développé les moyens de fait et de 

droit qui lui paraissaient justifier l'exception ; et d'abord 

i! a souienu que l'arrêt du 50 mai , par lequel la Cour 

avait sursis de quelques jours pour "que l'accusé Dehors 

pût trouver un défenseur, ne liait pas la justice ; que ce 

n'était qu'un arrêt préparatoire fondé sur la probabilité 

que dans cet intervalle ÂJr Ragot serait en état de commu-

niquer avec un autre avocat chargé de le suppléer ; mais 

que M
c
 Ragot n'ayant pu conférer avec un défenseur nou-

veau , et Dehors, malgré tout ce qu'il a fait, n'ayant pu 

se procurer un avocat, la cause d'une impossibilité phy-

sique et morale de défense existait toujours et par les 

mêmes motifs. 

Puis s'élevanl aux plus hautes considérations de justice et 
d'humanité , M e Desehamps a soutenu en droit (pie le renvoi à 
une autre session était aussi possible que nécessaire. « En effet, 
a-til dit, l'art. 400 du Code d'instruction est conçu en termes 
généraux; laloi nedislingue pas si 1 événement procède du fait de 
l'accusation ou de celui de l'accusé; c'est donc aux magistrats 
à apprécier l'événement et à se déterminer sans distinction. Eh 
bien ! quel événement plus grave que c< lui qui a enlevé inopi-
nément à l'accusé le défenseur sur lequel i! -lyait compté , qui 
était le confident des pensées de son client, et qui avait formé 
sa conviction dans une connaissance approfondie des débats? 
Cet accident est un fait de force majeure, un fait indépendant 
de la volonté de l'accusé et de son conseil ; ainsi la Cour peut 
et doit renvoyer à. une autre session. » 

Il soutieul que les art. 532 et 554 du Corle d'instruction cri-
minelle ne sont pas limitatifs, puisqu'une Cour d'assises peut, 
d'après la jurisprudence, renvoyer à une autre session pour 
cause de nécessité d'une expertise utile à la .manifestation de la 
vérité, quoique la loi ne IVi! p.is prévue. Or, la vérité se ma-
nisfesle aussi bien pu- la défense que par l'ace». sation ; la vérité 
appartient à la société qui accuse comme à l'accusé qu'elle 
poursuit. 

L'avocat discute énergiquement les textes et l'esprit de 

la loi , qu'il rapproche d'arrêts d'analogie , et termine 

ainsi : 

« S'il était possible, Messieurs, de contraindre un avocat qui 
n'a pas assisté aux débats, qui ne connaît ni son client, ni les 
antécédens de l'instruction publique, il faut le dire, la défense 
serait un fantôme, une véritable dérision. Quoi! la loi veut un 
défenseur auprès de l'accusé, depuis le commencement jusqu'à 
la fin des débats, pour l'assister auprès du banc fatal et pen-
dant tout le cours d'une instruction terrible et difficile ; et l'on 
voudra que celui qui arrive spontanément après l'audition des 
témoins, apiès le réquisitoire du procureur du Itoi, après la 
défense de la partie civile et des deux défenseurs des accusés, 
(misse dignement et complètement défendre un autre accusé! 
Nos, Messieurs, cela n'est pas possible ; l'humanité , la morale 
veulent que le défeuseur ait suivi les débats. Il ni peut former 
sa conviction que par l'impression qu'il eu a reçue lui-même ; 
il lui faut connaître le caractère de l'accusé et sa vie passée; 
il. tant qu'il voie l'atlitudcdcs témoins, qu'il étudie la physiono-
mie «te ces i|(«h»t« . il faut qu'il puisse échauffer son éiiwxic « 
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l'énergie de l'instruction, pour rendre aux jurés l'impression 
qu'il a éprouvée, pour dissiper leur préoccupation ou pour dé-
truire d'injustes préventions : autrement il n'y aurait qu'un si-
mulacre de défense, qu'une défense mutilée. » 

Cette plaidoirie a captivé l'attention générale et fait une 
vive impression au barreau et sur la Cour. 

M. INepveu, procureur du Roi , a soutenu que le ren-

voi à une prochaine session n'était pas possible ; que De-

hors avait eu le temps de se défendre , mais qu'évidem-

ment il voulait retarder l'heure de la justice ; au surplus 

et à titre de concession , ce magistrat a déclaré dans l'in-

térêt de l 'accusé , qu 'il ne s'opposait pas à ce que les dé-

bals fussent recommencés immédiatement , pourvu 

que M
c
 Deschamps se chargeât de la défense de Dehors. 

Me Duvarnet , pour les parties civiles , a plaidé dans le 
même sens que le ministère public. 

Me * Avril et Lagé ont déclaré donner adjonction aux 
conclusions du ministère public. 

La Cour, après une heure de délibéré en la chambre du 

conseii,a rendu un arrêt par lequel elle annuité tous les dé-

bats et renvoie l'affaire au 5 de ce mois pour être recom-

mencée en présence de l'avocat dont Dehors devait se 

pourvoir , sinon du défenseur qui lui sera nommé d'office 

en remplacement de Me Cocaigne , déjà nomiaé qui a dé-
claré ne pouvoir accepter. 

Ainsi vont recommencer des débats qui ont déjà duré 

sept jours consécutifs. Près de 120 témoins seront rap-

pelés : nous nous empresserons de faire connaître la suite 

de cette affaire extraordinaire , qui produit une fermen-

tation générale au sein des campagnes du canton de St-
André. 

COUR D'ASSISES DE L'AIN (Rourg). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. POPCLUS. — Audience du 25 mai. 

CRIME DE FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE 

— JACQUES ÉGRAS. 

Une accusation de faux en écriture authentique et pu-

blique amène aujourd'hui devant la Cour d'assises de 

l'Ain trois hommes que leur position dans la vie sociale 

semblait devoir à jamais éloigner l'un de l'autre, et qu'une 

fatalité malheureuse parut associer au même crime , vint 

réunir sous la même prévention , menaça des mêmes pei-

nes. Ces trois hommes sont : Benjamin-Evariste C. . . , jeune 

notaire de l'arrondissement de Nantua ; Jacques Egras , 

ex-notaire , habitant Saint-Martin-de Joux , et François 

Biellet, cultivateur à Sièges, département du Jura. De 

ces trois accusés , un est déjà connu , et plus d'une fois 

cette enceiate a retenti de son nom; celui-là , c'est Jacques 

Egras; so* industrie , son adresse, lui ont acquis parmi 

nous une faneuse célébrité. Son nom seul réveille l'i-

déo du faCèF; le faux était son élément , c'était pour lui 

un besoin impérieux, c'étai t en quelque sorte une mo 

nomanie, une folie : ainsi l'ont jugé ceux qui ont suivi 

toutes les phases de sa vie aventureuse, qui l'ont vu cons-

tamment jouer avec cette arme terrible qu'il croyait sans 

danger dans ses mains, et qui devait briser un jour son 

avenir , compromettre l'honneur de ses compagnons" de 

captivité. Notaire à Mornay , arrondissement de Nantua 

Jacques Egras ne tarda pas à appeler sur lui l'attention de 

l'autorité par des falsifications nombreuses dont on se plai-

gnait hautement ; et traduit devant le jury de l'Ain , il eut 

a jombàltre treize chefs principaux d'accusation ; il sortit 

victorieux de la latte. Ce devait être , ce nous semble 

une leçon assez forte ; mais à peine est-il rentré dans ses 

foyers , qu'il retourne à sa vieille industrie , et bientôt 

nous le voyons reparaître sous le poids d'une accusation de 

faux en écriture privée. Cette fois il fut proclamé coupable 

àla facè. du pays, etla justice humaine l'envoya expier dans 

les cachots , par une réclusion de sept années , les crimes 

qu'on lui reprochait. Quelque temps est écoulé depuis 

l'expiration de son châtiment, et le voilà de nouveau ayant 

encore à répondre à une inculpation de falsification d'ac-

tes. Sa réputation n'était point menteuse ; il a voulu la 
justifier jusqu'au bout. 

Mair si la pitié est le seul hommage que rende l'opinion 

publique au caractère d'Egras, de quel sentiment pénible 

n'est-on pas affecté, en le voyant côte à côte de cet offi-

cier public qu'il peut entraîner dans l'abîme ! Le cœur se 

serre, les larmes viennent aux yeux au spectacle doulou 

reux de celte jeune existence jusques-la irréprochable, 

aujourd'hui flétrie et perdue ; Evariste C... n'a pas su 

résister aux suggestions, à l'influence de cet homme, dont 

la renommée devait l'épouvanter ; sans énergie, sans ex-

périence, il n'a pas compris le crime, il s'est abandonné 

sans défiauce. et il a prêté son ministère à un acte dont 

il ignorait le danger. De sa faiblesse on lui a fait un cri 

me ; son imprudence, sa faute, si l'on veut ., est devenue 

aux yeux de la loi matière à Une accusation qui a détruit 

et voulu déshonorer tout son avenir. 

Quant à fiiellet, c'est un de ces hommes à intelligence 

bornée , à vue écourtée , qui vont comme on les mène 

au gré des passions et des intérêts d'auirui , qui agissent 

sans calculer la portée de ce qu'ils font, qui ne voient pas 

que souvent par la législation actuelle il n'y a qu'un pas 

de leur conduite au bagne , et ce pas ils le franchissent 

en aveugles, en obéissant à leur instinct, qui ne conçoi 

pas les principes de notre pénalité. 

Ainsi se présentaient à la justice sous des auspices bien 

o'ivers les trois accusés sur le sort desquels le jury allait 
prononcer. 

La contenance du jeune C est triste et désolée , il 

sent tout son malheur, et l'humiliation tient ses yeux at-

tachés à la terre ; tandis qu' Egras , le rire sur les lèvres, 

la ligure insouciante , semble habitué à ce spectacle ; ses 

regards étincelants interrogent avec hardiesse l'auditoire, 

un sourire sardonique olisse parfois ses traits , dont l'ex-

pression révèle l'homme adroit. Le pauvre Rieilet, il 

pleure , il baisse la tête, on lui a fait comprendre tout 
le critique de «a position. 

La lecture de l'acte d'accusation nous a apnr-is i 

de cette cause qui avait soulevé de tous les pointYa U 

parlement une généreuse sympathie pourï'un des -i * 

e jeune C et qui avait vivement excité l'attent- ^ 
notre cité, faits dont nous tracerons un rapide PY ^ 

M. Machard, avocat à Nantua, était créancier 11%*' 
çois Egras , qui habite avec Jacques Egras, son fe!

 r
° 

commune de Saint-Germain-de-Joux ; en vertu oW'k 

Pré. 

iugemens obtenus contre lui et après des poursuite 

liminaires, il fit saisir , le 2> août 1834, le niohii 

François Egras, dans lequel furent compris deux 

des récoltes et divers autres effets, que réclama n»
;

' 

opposition à la saisie Jacques Egras , s'en prétend
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'iétaire. Débouté de son opposition , par un , 

du Tribunal de Nantua , en date du 50 août fe^ 

que . piaula p
ar 

Egras, s'en r>
r
L

n
A 

propriétaire ' 

ment du lriuuiuu uc uwiua , eu uaieuu t>u aoûtfs
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Egras allait se voir dépossédé de ce qu'il appelait sa 

priété ; mais il ne peut le supporter, son génie inventif?' 

fournit un expédient qui irait droit au but, et ne p
ou 

selon lui, nullement le mettre en danger; l'événement*'
1 

trompé son attente , et il a eu un réveil bien cruel. ' 

Il s'agissait de soustraire les bœufs à la saisie' qui i 

frappait , et de les y soustraire par acte authentique II 

concerte avec François Rieilet ; ce dernier consent à'fà 

à Egras un bail à cheptel à la date du 23 août; on e 

alors au 31 août, et il ne fallait plus que trouver unolfi' 

cicr public pour donner à cette manœuvre le sceau d 

l'authenticité. Aussi Egras se met en course le dimancf 

31 août, dès cinq heures du matin ; il s'adresse succès! 
vement à trois notaires qui tous repoussent une propS 
tion aussi offensante pour leur caractère public, puismrt 

s'agissait d'antidater un acte de plusieurs jours. En qui! 

tant le dernier de ces officiers publics, Egras fait entendre 

ces mois malheureusement prophétiques : « Je trouverai 
bien quelqu'un qui passera mon acte; celui-là y est forcé > 

Il se dirige de là vers la commune de Samognat , où rési-

dait le notaire C. ; il y arrive à la tombée de la nuit, se 

présente au notaire, accompagné de Rieilet qui ne lapai 

quitté, et lui expose l'affaire qui l'amène. C... résiste d'a-

bord ; mais, étourdi par les supplications d'Egras, n
( 

trouvant point en lui assez d'énergie, de vigueur d'âme 

pour repousser cethomme,qui està ses genoux, il se laisse 

entraîner, ilsaisitlaplume,et le faux est consommé. Unedif. 

ficuîié restait encore à surmonter, l'acte était fait, mais il m 

pouvait plus être inséré à sa date utile dans le répertoirt 

du notaire qui était à jour ; cette omission pouvait éveiller 

des soupçons. Comment parer à ce nouvel inconvénient 

C... déchirera la feuille de son répertoire et la remplace 

ra par une autre, qu'il fera coter et parapher au prési-

dent du Tribunal , sous prétexte d'éviter une amende en-

courue par un oubli dans l'enregistrement de ses actes. 

Tout s'exécute ainsi, et c'est seulement alors que le no-

taire signe l'acte et remplit la date laissée en blanc. Mais 

c'était peu-d'être parvenu à la confection du bail à chep-

tel, il fallait le mettre en usage et paralyser la saisie du 23 
août. 

L'acte avait été enregistré le 6 septembre. Une expédi-

tion en fut délivrée à Rieilet ; une demande en revendica-

tion fut formée en son nom, et l'acte signifié à l 'appui le 

27 septembre. Màchard conçoit des doutes sur la sincé-

rité de l'acte, une instance s'engage, la comparution per-

sonnelle du notaire et des deux contractans est ordonnée; 

ils soutiennent queladate est vraie. Mais les réponses ce* 

tradicloiresdes parties, le bruit des propositions faites par 

Egrasà divers notaires, ont donné l'éveil au ministère pu-

blic, qui dépose aussitôt une plainteenfaux,et!'instructioji 

commence. Egras et Rieilet se renferment dans un sys-

tème de dénégation complète ; mais bientôt le notaire, 

que la faiblesse de son âme rend incapable d'une dissi-

mulation tenace , avoue tout , et révèle des circonstances 

qui , sans sa franchise , ser aient demeurées entourées 

d'un mystère impénétrable ; Egras aussi raconte le fait 

dans une lettre amplement détaillée , et tous sont renvoyés 

en état d'accusation par devant la Cour d'assises de l'Ain. 

Tel est l'aspect sous lequel l'acte d'accusation nous 

représente l'historique de cette affaire et la position de 

chacun de ces accusés ; mais les débats ont singulièrement 

modifié l'état de la cause, et la sincérité des prévenus 

dans leur interrogatoire avait déjà diminué l 'impression 

fâcheuse qui semblait les environner. Jacques Egras a 

assumé sur sa tète toute la responsabilité de l 'acte ; c est 
lui qui a tout dirigé; le notare et Biellet n'ont été que 

des instrumens inertes sans conscience, dont il s'est servi 

à son gré. Mais s'd a agi ainsi, il ne l'a point fait pour 

nuire à un créancier légitime, car il ne devait rien à Mi' 

chard ; au contraire , il assura par ce*, acte au malheu-

reux Biellet la propriété des bœufs, qui lui avaient eie 

vendus par ce dernier sur sa simple parole;, et des témoins 

'sont venus affirmer que les bœufs se trouvaient au do-

micile d'Egras par suite d'une vente réelle que lui
 & 

avait faite Rieilet. Quant à C... et à Biellet, rien naP 

établir qu'ils eussent connu la saisie du 2o août lors de 

passation de l'acte; conséquemment il n'y a point
eU

 ' 

faux légalement parlant, puisqu'il n'y avait point d inte." 

tion de fraude, et que sans intention criminelle»
11

, 

avait pas de crime.
 ur 

M. Perrot, procureur du Roi , portait la parole p> 
le ministère public , et les accusés avaient choisi p g 

avocats du barreau u-

L'accusatmn el 

i fjonii-

conseils M" Guillon, Bon, Tornie 

Bourg, et M" Butavaud, avoué à Nantua 

la défense ont rivalisé de zèle et d'éloquence. 

Mais la grande figure de ces débats , celle qu 
nait toute la cause, c'était Egras, homme, un témoin . 

l'a dit, à réputation colossale, à ressources imprévu ' 

faconde prodigieuse t dans une improvisation de à 

heures et demie, son langage, tour-à-tour éloquent e 

entremêlé de lambeaux d'érudition , de faits çune • *
f

. 

même d'une logique assez heureuse , a ébranle £»' ^ 

opinions défavorables, donné à réfléchir à bien ue j-^ 

leurs, et laissé dans tous les esprits des douies q 

n'osait trancher. Il a promis, en terminant, que fc # 

rés reconnaissaient son innocence, il fuirait ^"/jSrflf 
{«•ail Venwwlir d»»n w mmw M»nm \m> 
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„„ M BERTRAND D'AUBAGNE. - 4w«ene« 

BESTIALITÉ. 

, -, des affaires soumises à la Cour d'assises , 
vu

 Il3
^g a

0
nt les fastes judiciaires présentent heuren-

Î^P®
d
S

!
p1erre Morand, dit Crepin, âgé de 19 

U
ffiar, demeurant en la commune de la Pisse 
iluvaieui , arrondissement de Bnancon . h eu 

canton 
M' ArVènticre, arrondissement de Bnançon , fut 

n"—^nfun écurie en flagrant délit de bestialité avec 
ffSEL et trois vaches successivement , et on lar-
w^lr^Mitoù il retournait à une chevrotant sa 

était difficile à assouvir. 
^ le aussi incroyable le rendit l'objet des investi-

1
 " et bientôt l'on apprit qu'un an auparavant, dans 

P"
0
 rt'nt de mars 1834, par deux fois à huit jours d'in-

1
 II'P il avait commis un attentat sur une jeune fille 
'f wéede moins de 15 ans , surnommée les Amours , 

• piaille de moins de 3 pieds, et qui est dans un état 
iStineet de crétinismele plus hideux On apprit en-

nue dans l'hiver de la même année, il avait commis 
b même attentat sur une sœur naturelle qui habitait avec 

e
t nui était âgée de moins de 7 ans. Les plaintes et 

i sanplots de ces jeunes filles avaient chaque fois révélé 
StiHuSees dont elles étaient l'objet. 

Pierre Morand , interrogé d abord par 1 adjoint de sa 
commune , avoua les faits qui lui étaient imputés; une 
information commença et elle fit encore découvrir , ca-
chés sous un lit de son habitation , trois sacs et deux san-
ples de mulets qui avaient été dérobés au sieur Rossignol, 
Solaire, chez lequel il avait été domestique. 

Plus tard , et devant le juge d'instruction , il a rétracté 
les aveux par lui faits à l'adjoint; et quant aux effets 
trouvés dans son habitation , il a déclaré les avoir pris en 
paiement de ses gages qui lui auraient été injustement 
refusés. 

Ainsi Pierre Morand comparaissait sous le poids d'une 
triple accusation devant la Cour d'assises. Déclaré coupa-
ble de la tentative sur la jeune et hideuse fille dite les 
Amours , il a été condamné à vingt ans de travaux forcés 
et à l'exposition. 

TRIBUNAUX ErKANGBRS. 

I 765 | 

Le magistrat : D'après ce qui s'est passé, j"e ne puis 
vous remettre en liberté que moyennant caution de bonne 
conduite. 

M. Stafford : Bien de plus facile ; un homme comme 
moi n'est pas embarrassé pour trouver des répondans. 

Ramené dans la salle de dépôt, qu'à la police correc-
tionnelle de Paris nous appellerions la souricière, M. Staf-
ford a écrit M. l'archevêque de Cantorbéry, primat du 
royaume, en son hôtel à Londres, une lettre ainsi conçue: 

« Mylord , étranger, pour ainsi dire, dans un pays sur le-
quel o:;t régné mes ancêtres , j 'ai recours à vos bontés pouf mc 
faire rendre la liberté dont j'ai été injustement privé. Etant à 
la parade, et passionné pour la musique militaire , je me suis 
trop approché des musiciens. Voilà tout mon crime ; je n'en ai 
pas commis d'autre, je le jure sur la mémoire intacte de mou 
illustre aïeul le comte Stafford, glorieux martyr de sou dévoû-
ment à la cause de Charles I er . Vous appartenez vous-même à 
celte famille, et vous aurez pitié de mon sort. 

» Daignez donc , mylord archevêque , m'accorder votre bé-
nédiction, et surtout vous rendre caution pour moi. 

» L'une de vos ouailles indignes , et votre affectionné 
cousin , 

» WILLIAM STAFFORD. » 

Cette lettre étant restée sans réponse, le rejeton infor-
tuné des monarques saxons a été conduit en prison , d 'où 

il passera sans doute dans un hospice d'aliénés. On pré-
tend toutefois qu'il appartient à une branche éloignée des 
comtes de Stafford, et qu'il a de proches parens très ri-
ches. 

ANGLETERRE. 

PRÉDICTION DE LA FIN DU MONDE. 

Dans le courant de la semaine dernière , la revue de 
trois régimens a été passée à Londres , en face de la ca-
serne des gardes à cheval , par le duc de Cambridge , le 
duc de Wellington et lord Gordon. Tout à coup un hom-
me bien mis , ayant toute l'apparence d'une bonne édu-
cation , s'élance hors de la foute comme un furieux , et 
menaçant de son parapluie le duc de Wellington , au mi-
lieu de son état-major , il lui adresse les paroles les plus 
outrageantes. Un sergent-major et deux sous-officiers ont 
eu beaucoup de peine à l'arrêter, tant était vive sa ré-
sistance. 

Après avoir passé la nuit au corps-de garde , où l'on 
a énonce sur la feuille de rapport , qu'il paraissait ivre , 

K ueiinquarit a été conduit le lendemain matin au bureau 
«police de QueenSquare. Là il a été facile de s'aperee-
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 Parapluie un illustre gé-

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENT -

— Le village de Villers-en-Caurhies (Nord) a été, le 28 
mai, le théâtre d'un assassinat. La femme d'un cultiva-
teur, nommé Charles Gabct, a été tuée dans son domicile. 
La visite et l'autopsie du cadavre ont fait découvrir de 
nombreuses fractures aux côtes et une déchirure considé-
rable au foie. Ces blessures ont dû être faites à coups de 
pieds, et ont causé une mort instantanée. De fortes pré-
somptions se sont élevées contre le mari de la femme 
Gabet, et ont , motivé son arrestation immédiate. Il a 
été conduit et écroué dans les prisons de Cambrai. De-
puis long-temps ces époux vivaient en mauvaise intelli-
gence. La femme s'adonnait à la boisson, et toute porie à 
croire que c'est à la suite d'une querelle que le meurtre a 
été commis. Charles Gabet, aujourd'hui prévenu de meur-
tre, a 76 ans ; sa femme en avait 60. Ce sont leurs enfans 
communs qui ont les premiers découvert que leur mère 
était morte. 

PARIS , 5 JUIN. 

Aujourd'hui , dans la séance de la Chambre des dépu-

tés, M. le président a donné communication d'une lettre 
que lui a écrite M

m
" Lionne , pour se plaindre de la trans-

lation de son mari à la maison centrale de Clairvaux. M. le 
garde-des-sceaux a déclaré que cette mesure avait été 

prise en exécution de la loi, quiordonne formellement que 
ies indi vidus condamnés à un an et un jour de prison 
soient renfermés dans une maison de correction , et il a 
demandé que la Chambre passât à l'ardre du jour. Mais 
sur h proposition de M. Legrand , appuyée par plusieurs 
autres membres, la Chambre, à une forte majorité, a 
renvoyé la lettre de Mme Lionne à M. le ministre de l'in-
térieur. 

— Après avoir rappelé le moyen conciliatoire, qui a été 
propose par M. Michel , relativement au choix des défen-
seurs des accusés d'avril, le Réformateur fait ce matin la 
déclaration suivante : 

« Nous nous empressons d'annoncer, au nom des accusés 
qui nous ont confie leur défense , et au nom surtout de notre 
ami Kersausie, que nous ne pouvons souscrire à une concession 
aussi subversive des droits de la défense , et aussi contraire à 
l 'esprit de la loi. Jamais les accusés ne se résigneront à recevoir 
leurs défenseurs des mains de la pairie , et encore moins du 
chois du prés dent ; ils redoutent de pareils présens et ils les 
refusent. S'il y a une élimination à faire parmi les défenseurs , 
c'est aux accusés à s'en charger , et cette fois -ci ils s 'en acquit-
teront avec le flambeau de l 'expérience ; ils ne céderont pas un 
seul défenseur de leur choix, parce qu'ils neveulentpascéderla 
moindre parcelle du peu de droits que notre ingrate législation 
leur laisse avec tant de parcimonie. 

» Dans celte franche et consciencieuse déclaration , nos lec-
teurs ne doivent rien voir qui puisse porter atteinte à l'estime 
et à la sympathie que nous professons pour notre collègue et 
co-accuse. » 

— M. Callet nous a adressé et vient de faire insérer 
dans plusieurs journaux une réclamation qui contient 
deux parties très dist.nctes : l'une est relative aux circons-
tances qui lui sont personaellcs ; l'autre concerne les faits 
qui ont précédé et suivi la tentative d'incendie. 

Quant a la première , qui porte seulement ( qu'on le 
remarque bieu ) sur cinq a six lignes de notre relation , 
nous nous sommes empressés de la publier. Il n'est ja-
mais entré dans notre intention de présenter M. Callet 
comme l'auteur d'un si grand crime ; il n'y a pour nous 
d'accusé qu'après un arrêt du mise en accusation ; il n'y 
a pour nous de coupable qu'aprèi un verdict de condam-
nation. L'arrestation préventive n'est jamais qu'un indice 
de soupçon, et tous les jours il arrive que ce premier 
sonpçjn s'évanouit à la suite de l'instruction judiciaire ; 
qu'une ordonnance de non heu intervienne en laveur de 

Al. Callet , et nous serons les premiers à proclamer son 
innocence. 

Mais pour les détails relatifs à la tentative d incendie en 
elle-même , c'est à dire pour les trois quarts au moins de 
notre relation, nous n'avions pas à insérer la lettre de M. 
Callet , attendu qu'elle ne rectifie rien , qu'elle ne précise 
aucune erreur , ot nous maintenons 1 exactitude de nos 
rviMe»(ï«emW !i'. M, Oatlnt sf trompe quand il pr<ê\rM n »c. 

nous n'avons pas vu les lieux , et que nous n'avons fait 
notre récit que d'après des on dit. Nous ne devons compte 
à personne des moyens que nous jugeons à propos d'em-
ployer pour nous procurer des renseignemens que le pu-
blic est intéressé à connaître ; mais on sait que la Gazette 

des Tribunaux n'a pas l'habitude de se faire l'écho des on 

dit ; loin d'adopter les exagérations de la rumeur publi-
que , elle s'attache toujours ,- et réussit souvent à les rec-
tifier et même à les prévenir. 

Nous profitons , au reste, de ce:t : occasion pour signa-
ler un acte d'indélicatesse dont nous avons à nous plain-
dre : il arrive très fréquemment que des individus tout-à-
fait étrangers à la Gazette des Tribunaux se présentent 
en son nom , et sollicitent des renseignemens qui doivent, 
disent-ils, lui être transmis. Afin de prévenir tout abus de 
ce genre , nous déclarons que la personne réellement at-
tachée à la Gazette des Tribunaux est toujours munie , 
en pareil cas, d'une lettre du rédacteur en chef du journal. 

I — Une question fort importante pour les rédacteurs 
de journaux a été soumise aujourd'hui à la section du 
Tribunal de commerce que préside M. Ledoux. Il est à 
regretter que les magistrats consulaires n'aient pas exa-
miné le point de droit , et se soient déterminés par de sim-
ples considérations de fait. 

Lors de la fondation du Réformateur, M. Milhot , homme 
de lettres et sténographe, fut attaché à cette feuille com-
me rédacteur des audiences des Tribunaux et des séances 
académiques, aux appointemens de 150 fr. par mois. 
Dans ces entrefaites, les Chambres législatives étant ve* 
nues à s'ouvrir , on chargea M. Milhot dé rendre compte 
des débats de la Chambre des députés, et l'on ajouta , 
pour ce surcroit de travail, 550 fr. aux honoraires men-
suels. 

Le 50 mars 1835 , M. Raspail , rédacteur en chef du 
Réformateur, écrivit au sténographe qu'on cessait de 
l'employer, et lui demanda la restitution immédiate de sa 
carte d'admission à la Chambre des députés. M. Milhot 
répondit par une demande en dommages et intérêts de-
vant le Tribunal de commerce. 

Me Legendre , agréé du demandeur , a établi une dis-
tinction entre les rédacteurs des Tribunaux et les sténo-
graphes des Chambres. Suivant le défenseur , celui qui 
rédige, dans un journal , les audiences des Tribunaux et 
ies séances académiques, peut être remercié en tout temps, 
à la volonté de l'administration. L'équité exige seulement 
qu'on le prévienne quelques semaines à l'avance , pour 
qu'il puisse trouver un autre emploi , ou qu'on lui paie 
une indemnité convenable , si le renvoi est inopiné et sou-
dain. Il en est autrement des sténographes des Chambres. 
Ces derniers , la session législative une fois ouverte , ne 
peuvent plus se placer dans un journal. Car toutes les 
feuilles politiques ont eu soin de s'assurer , long-temps 
auparavant , des sténographes indispensables pour la 
rédaction des Chambres. 11 résulte de cette position par-
ticulière, que le contrat, qui intervient entre l'éditeur 
d'un journal et un sténographe pour la relation des débats 
législatifs , doit , en l'absence de toute stipulation con-
traire , subsister pendant toute ia durée de la session. 
C'est ainsi qu'un artiste dramatique, engagé au commen-
cement de l'année théâtrale , sans traité écrit, est réputé 
engagé pour toute l'année. La jurisprudence est constante 
à cet égard. Par application de ces principes , Me Legen-
dre demandait qu'il fût alloué à M. Milhot une indemnité 
de 150 fr., comme rédacteur des Tribunaux, et de 1000 fr., 
comme sténographe de la Chambre des députés. 

M6 Venant , agréé de M. Raspail, a soutenu que le gé-
rant d'un journal avait le droit de congédier ad libitum 

un sténographe comme tout autre rédacteur , sans au-
cune indemnité quelconque. D'ailleurs , M

e
 Venant a pré-

tendu que M. Milhot n'était pas sténographe , et qu'il 
était seulement chargé de faire un résumé des séances. 

Le Tribunal n'a point distingué dans la personne de M. 
Milhot , le sténographe du rédacteur ordinaire , et s'est 
borné à lui accorder 200 fr. de dommages et intérêts. 

— La 7e chambre a eu encore à s'occuper aujourd'hui 
de plusieurs préventions relatives aux rassemblemens de 
la porte Saint-Martin. 

j Ont été condamnés à six jours de prison , les sieurs 
Golaz , Guilleminot , Guichard , Hagard , Vanderbruck, 
Thomin , Berthelet , Chouette , Lesueur , Aiban , Melle, 
Canu , Héron et Desmaretz. Les sieurs Raymond , Tam-
pucci , Baron , ont été acquittés. 

—- Billeneuve , Figaro désargenté, barbier sans barbes 
à faire , coiffeur infortuné sans toupets à crêper, en était 
réduit aux derniers expédiens; il flânait cherchant aven-
ture. Une montre d'or frappe ses yeux. Le bijou tenta-
teur est appendu à la glace d'une honnête portière, Ma-
dame Galinet, en ce moment fort occupée avec une voi-
sine du second, à faire la biographie des locataires du 
troisième. Billeneuve avise au moyen de s'approprier le 
bijou. Il s'agit d'entrer d'abord en conversation avec l'hon-
nête M

mc
 Galinet. 11 cherche... Il a trouvé. Il s'est frappe 

le front, en disant : « M'y voilà. » 

f — Monsieur Ludovic, dit-il en Rapprochant , est-il 
chez lui, Madame ? — Nous n'avons pas çà ici, répond la 
portière, sans même retourner la tète. — Il ne demeure 
pas ici ? reprend Billeneuve en faisant l'étonné. Voilà du 
nouveau. Nous verrons un peu ce qu'en dira la justice. 
Vous allez me permettre, Madame, de dresser mon pro-
cès-veibal, conformément à la loi. — Donnez-vous la 
peine d'entrer, reprend Madame Galinet, qui croit avoir 
au moins affaire à M. le secrétaire de M. le commissaire 
de police... C le gueuse de plume, où donc qu'elle est ? 
M. Galinet n'en fait jamais d'autre aussi; faut toujours 
qu'il me la prenne pour se servir de cure-dent... C'est 
ensuite embêtant pour les locataires... Dieu]de Dieu îc'est-
t'il embêtant! Heureusement la voici... Monsieur, voici la 
plume. » Billeneuve verbalise aussitôt sur un vieux chif-
fon de papier, il écrit, il écrit cherchant toujours dans sa 

. («te In moyen rt'tttilhcv son Introduction ÇH«« tiiww 
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> Vous allez , dit-il enfin , me faire le plaisir de signer 
cela , madame ; c'est un procès-verbal constatant que M. 
Ludovic ne demeure pas dans l'établ ssement. M * Galmet 
cherche ses lunettes , les pose sur son nez , essuie le bec 
de la plume à ses fausses manches , et s'apprête à écrire 
Gertrude-Cunégonde , femme GaÙnet. Billeneuve a mis le 
temps à profit, et la montre de la portière a passé dans sa 
poche. Cependant un léger bruit s'est fait entendre, la por-
tière a tourné la tête , et le premier objet qui frappe ses 
regards , est sa glace , veuve de sa montre. — Vous êtes 
un voleur , crie-t-elle aussitôt à tue-tête ; vous venez de 
me prendre ma montre , et nous allons voir un peu ce que 
c'est que voire procès-verbal. » Cela dit , l'adroite Mme 

Galinet sort de sa loge , en tire la clé , ferme la porte à 
double tour , et voila Billeneuve pris au piège. Des voi-
sins accoururent, et la montre se retrouva cachée sous des 
bas. Billeneuve voulut nier ; mais il finit par avouer sa 

faute et demander grâce. 
Traduit aujourd'hui devant la 6e chambre , il a été 

condamné à un an d'emprisonnement. 

-*- Bugerville , jeune homme de 2o ans , est un habile 
prestidigitateur ; malheureusement il s'est permis d'e-
xercer son agilité, le 9 mai derniîr, au préjudice d'une 
pauvre femme qui venait dégager, au Mont-de-Piété, la 
montre d'or avec sa chaîne, auxquelles se rattachaient des 
souvenirs du plus beau jour de sa vié. Au moment de 
l'appel des numéros de dégagement , toutes les bonnes 
femmes, que la misère conduit au Monl-de-Piélê, se pres-
sèrent en foule autour de la petite cellule par laquelle 
l'employé de l'administration distribue les bulletins ; 
Bugerville , placé au milieu du groupe féminin , aper-
çut, dans la main de la veuve Duon , une reconnaissance 
mentionnant un prêt de 80 francs; il se tint constamment 
à côté d'elle, et à l'instant où elle déposait son bulletin sur 
le bureau, Bugerville détourna son attention en lui adres-
sant la parole , et, en adroit filou , il substitua une re-
connaissance de 10 f. à celle de 80 f. qu'elle tenait dans 

la main. 
La veuve Duon : Messieurs , c'est tout ce qui me res-

tait de mon petit avoir que j'avais quand mon défunt 
mari vivait encore. Celtre montre d'or et cette chaîne, 
c'est le cadeau de noces de mon pauvre homme. Aussi je 
ne m'en sers pour la chose que quand il y a nécessité... 
Enfin, cette fois, elle était en plan.... J'étais donc venue, 
avec l'argent du travail de mon fils , j'étais venue, pour la 
retirer, et j'étais bien contente: il y avait un an bientôt que 
je n'avais pas vu mon cadeau de noces. Ce Monsieur fai-
sait le gentil à côté de moi ; il regardait mon papier; et 

( ) 

j'aime la jeunesse, moi; et puis comment se méfier d'un 
homme bien mis , et qui est rempli de politesses ? 

M. le président : Ne vous a-t-il pas pris une reconnais-
sance du Mont-de-Piété , et ne vous en a-t-il pas donné 
une autre en place? 

Laveuvc Duon : Je suis incapable de trahir la vérité. 
Je ne l'ai pas vu faire; mais une demi-heure après, je re-
gardai mon bulletin, et je vis qu'il n'y avait que dix francs. 
Comme je n'avais pas mes lunettes , et que mes pauvres 
yeux se font vieux, je priai quelqu'un de me dire com-
bien il y avait... « Ah ! mon Dieu ! mon Dieu , que je me 
dis, je suis volée ! » Oa eut pitié de mes pleurs ; mon fils 
s'adressa à l'employé de l'administration ; on vérifia sur 
le livre pour connaître la personne oui avait l'ait l'engage-
ment de dix francs, et nous reconnûmes que c'était ce 
Monsieur, sous le nom de Bugerville. 

M. le président : Le reconnaissez-vous d'une manière 
positive? 

La veuve Duon , se tournant vers le prévenu ;, Est-ce 
que vous dites non, Monsieur. Comment? Vous qui étiez 
si poli, pouvez-vous nier m'avoir subtilisé ma reconnais-
sance? Ah ! il faut le dire, vous avez été aussi adroit 
qu'honnête, car je ne puis pas me rappeler le moment où 
vous m'avez volée, à moins que ce ne soit quand veus m'a-
vez donné la main pour m'approcher de la cellule. 

Le prévenu : Je ne vous connais pas, Madame, je n'ai 
j'amais eu l'honneur de vous voir. 

M. le président : N'étiez-vous pas au Mont-de-Piété le 9 
mai au moment de la remise des numéros de dégage-
ment? 

Le prévenu : Non, Monsieur, je n'y ai point paru. Je 
suis incapable de commettre mie action semblable. Ma 
femme, qui est à cette audience, peut vous dire que je 
ne fais des affaires au Mont-de-Piété que rarement et pour 
le compte des autres. 

Une voix de femme , dans l'auditoire : Je l'affirme 
Oui , c'est la vérité. 

Plusieurs témoins sont entendus , et reconnaissent le 
prévenu pour s'être trouvé dans le groupe de femmes au 
Mont-de-Piété. Il est établi également que le sieur Buger-
ville avait fait le dépôt de la reconnaissance de dix francs. 

Le Tribunal l'a condamné à quatre mois de prison. 

— Angélique Favrolle, célibataire de 5"2 ans environ , 
vivait depuis long-temps dans une étroite intimité avec 
un sieur Roger, et tous deux habitaient la commune de Bou-
logne près de Paris. Angélique, qui avait à se plaindre de 
l'indélicatesse de son amant, quitta tout-à-coup ia demeu-
re commune et resta seule dans sa chambre. Ainsi libre , 

elle essaya de recouvrer environ 1000 francs cm 'cW 

prêtés ou avancés dans l'intérêt de Roger; puis Ln
3Vi 

les mesures nécessaires pour s'assurer la possesv '■' 
2000 francs qui lui restaient encore. H 

Cette indifférence et cette espèce d'abandon de 1 

d'Angélique contrariaient singulièrement les vues ,] ^
: 

ger, qui dès lors conçut la pensée de s'appronrif
 1 

contrainte les dernières ressources de cette malL 
fille. Pour arriver à son but, il l'engagea à venir èh^ 

un soir à neuf heures. Là, après quelques paroles d?'* 
dresse, il saisit l'un de ses pistolets chargés, qu'Un • 
vers la poitrine d'Angélique. Heureusement le coim^ 
une première et une seconde fois ; furieux alors, fl 
pare de son second pistolet, dont le canon est im'méd'^ 
ment fixé vers la tête d'Angélique, qui impl

ora
;'

5 

grâce à genoux. Prière inutile ! le coup pari et lui f
r
« ' ^ 

un côté de la figure sans la tuer. 

L'assassin recule d'épouvante à la vue d'une frm 
aussi horriblement mutilée ; celle-ci conserve encore 
sez de force pour essayer de fuir. Mais Roger là 

sant de nouveau par les cheveux la renverse et lui p|
0r
f 

à plusieurs reprises dans le sein , un poinçon ou f
0
J 

l'instrument se casse ; il quitte sa victime pour aller r'h . 
cher un autro outil s ir sa commode , et pendant cet j

n
5' 

valle de temps , la pauvre Angélique se traîne péuik 
ment jusqu'à la fenêtre, fait entendre les cris d'un atW 
désespoir, et se précipite dans la cour sur le pavé. 

A ces cris les voisins ont accouru ; mais'Roger aoi 
pris la fuite. Angélique a été transportée à l'hopice IW 
jon , où M. Gasehoti , juge-d'instruction , est allé aussiu 
l'interroger. Ce magistrat accompagné de M; l'adjoint 

maire de Boulogne , a procédé ensuite aux investigation 
les plus circonstanciées sur les lieux du crime où |

e
l 

armes et les outils meurtriers ont été trouvés encore en-
sanglantés. 

Pendant plusieurs jours on a cherché , mais en vain 
l'auteur de ce forfait qui s'était fait justice lui-même. C es 
dans la Seine que son cadavre vient d'être retrouvé , etl 
a été conduit à ia Morgue , où le magistrat instructem 
est venu constater son identité. 

— M. Filleul nous écrit qu'après avoir entendu la lec-
lure du numéro de la Gazelle des Tribunaux du 23 mj 
relatif à la veuve Morin de Vaugirard , la loge des Am 

de laPaix, dont il est le vénérable, a fait une collet: 1 

vaut à 20 fr., qu'il nras charge de faire parvenir à cette 
femme si digne d'estime et d'intérêt. 
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TRAITÉ DU PRÊT SUR HYPOTHÈQUE 
Suivi de l'Examen du régime hypothécaire , renfermant le mode de 

prêt par voie de vente à réméré, et contenant les formules de toutes 
les espèces d'actes en matière de prêt sur immeuble, ouvrage destiné 

aux notaires et bailleurs de fonds ; 

Par M. DELAKOS7KE, ancien notaire. 

Le même libraire vient de mettre eu vente : 

La 5e édition du DICTIONNAIRE DE L'ENREGISTREMENT, DES 

HYPOTHEQUES ET DES DOMAINES , par MM. R OLAND et 
TROUILLET . Un très gros vol, in-4°. Prix : 22 fr. 
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Analyse des questions: judiciaires , et définitions des termes de pra-
tique, avec les lois et décisions analogues ; par M. G. DÉCAMPS , avo-
cat à la Cour royale de Toulouse. Un fort vol. in-8° Prix : 8 fr. 50 c. 

2e édition, revue par 

gïDans toutes les classes de ta sc-c'éte, on parie 

effets bienfaisans de ce remède, et nulle part on ce 

dit qu'il ait produit le moindre inconvénient Ton 
les médecins dirent en outre qu'il i e peut foire at-

run ma', cela devrai! suffire pour engager toutes 

personnes à l'essayer au besoin, sauf à y renouera s'il 

n'agit pas bien. Essayci-eu donc, vous tous qui èits 

atteints de maladies ou de douleurs quelconque». U 
docteur Coi k vos* P' é.tît on résultat surprentm. t fr. 

la livre; ouvrage, t fr. 50 c, chez Didier, l'a!» 

Royai, galerie d Orléans, n. SS. 
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Un Numéro chaque Dimanche ( 5 sous ). 
On s'abonne au Bureau, quai aux Fleurs, 11 , — Pris pour Paris : 3 fr. 75 c. pour six mois ; 7 fr 50 c 

pour une année. — Pour les Départemens, 4 fr. 75 c. pour six mois, et 9 fr. 50 c. pour un an. — Pou- l'E-

tranger, 5fr. 50 c. pour six mois, et il fr. pour l'année. ^4) 

MÉMOIRE SUR LE SI HOP DE POINTES D'ASPERGES, 
Contenant le rapport de l'Académie royale de Médecine, des expériences faites par les médecins pour pré-

venir les maladies de poitrite en combattant avec lu sirop de Johuson les maladies serveuses et- spasmo-

diques du cœur et les toux par quintes , l',.slltuiu et les étoufferoéiis nerveux. 
Chez DELAUSAY , libraire, Palais-Royal, et chez JOHNSON, inventeur, rue Cnurtartin, n. i. 

tipatton , la migraine, etc. — CUe» Lçimtïon , 

les seules approuvées et autorisées par le gou-
vernement, contre la bile, tes glaires, la cons-

98, rue de Richelieu, a Paris. (S6I) 

SOCIÉTÉS C05I5IEUCIAXES • 

(Loi du Si mars. 1855.) 

Par acte sous seing privé du 25 mai ii'35, enregis-

tré, une société en commandite a été foi niée entre M. 
ALBERT LACIItVJRlE, directeur de la eh«mbre a'as-

surance maritime, demeurant à Puits, rue des Flltcs-

Saint-Tbomas, n. 7, et diverses ac ionnaires, à l'ef-

fet de publier une feuille d'annonces sous le Lire de 

Mouvement des ports, journal maritime et commer-

cial; 
La raison sociale est LACIIEURIE et Ce . M. LA-

CHEVJRIF est, directeur-gérant de la société et u seul 

la signature sociale; le fonds social est de 26 000 fr.. 

représenté par 13 actioss de 'i.OuU chacune, aont Si5 

ont été versés. La durée delà sociélé est illimitée. 

Pour exrait coulorme : 
Le directeur-gérant, LACHEBRIÉ. 

D'un acte pa : sé devant M" Rousseau, qui en a la 

mb ute et son collègue, notaires à Paiis, le25 mars 

1835, enregistré, il appert que : 
M. PiiBRE -I onis-Accus 'iK PETIT, marchand ft 

fabricant de toiles grasses (.'emballage, demeurant à 

Paris, rue de Laborde, u. 18; 
Et 91. JEAN-CLAHOE MAGNUNT, emballeur et fa-

bricant de toiles grasses, demeurant à Paris, rue du 

Caire, n. 9; 

Ont formé entre eux une société en nom collectif 

dans le but de fabriquer en commun les toiles grasses 

d'emballage, dont le débit ferait l'objet du commerce 

particulier de chacun d'eux; 

Le siège de la société est fhé à !a Chapelle-Saint-

Deuis, rue des Rosiers, n. 12; 
La durée a été. fhée à dix ans, à partir dut" juin 

1835, pour Unir au I er juin 1815; 

Le capital social est de 40,000 fr., qui ontétéfournis 

par moitié parles associes; 

La raison sociale est MAGNIANT et PETIT; . 

M. 1 ETiT a seul la signature sociale. 
ROUSSEAU. 

TABLE 
DES MATIÈRES 

PE LA 

Gazette desTribunaux 
(nu 1" NOVEMBRE 1833 AU 1" NOVEMBRE 1834). 

PAR M. VINCENT, avocat. 

P .ix : 5 fr. au Bureau , et 5 fr. 5o cent, par la 

poste. 

A.3SZIOSSCBS JTJBrOXAÏRES. 

Adjudication définitive, en la chambre des notaires 

de Paris, par le ministère de M" Daloz , l'un d'eux, le 

23juiu '-833, heure de midi. 
Sur la mise à prix de 80.000 fr. : 

D'un» grande MAISON, avec remise, deux cours , 

jardin, puits à pompe, et auti es dépendances, sise à 
Paris, rue Cassette, n" 39, et rue Vaugirard n" 66, en 

face du Luxembourg, d'une contenance totale de 

1033 mètres 44 cenlimètn s environ. 

S'adresser, pour les renserguemens et charges de 

l'adjudication, a M c Daloz, notaire, vue St-Ilunoré , 

n« 339. 

Le prix de l'insertion est de t fr. par ligne. 

AVIS B21J-.KB.Sa. 

On a une communication intéressante à faire an 

jeune homme qui était tecrétaiie de M. ARMAKD S S- • 

GVJ1N, au mois de juin 1834. 
Se présenter tous le i jours jusqu'à mi il, chez M. 

GROS, avocat, boulevard Saint-Antoine, n. 57. 

A CÉDER , très bonne ETUDE D'AVOUÉ dans un 

chef-lieu d'arrondissement, a 40 lieuts de Paris. 

S'adresser pour les ren^eiguemeus . à SI. Breuil-

lard, Rue St-Abioine, n. fc5. 

A compter du 25 juin couran', l'étude de M'.Ernesl 

Moreau, avoue |>rèv le tribunal de prtni ère Instance 

de la Seine, sera transférée, de ia rue dis Francs-

Bourgeois, n" 14, au Mara's, à la place Royale, u" 

21, pièslarue St-Louis, même quartier. 

Les promeneurs aux Ch,mips-Ely;ées vont m re-

poser dans la BRASSERIE ANOLAISE , avenue ue 

Neuily.19, un peu au-dessus de la rue de Chail-

lot, pour bo re en pots, demi pots et en bouteilles, 

les excellentes bières de celle bra>sei W ; nous U ur i e-

cominuudons surtout I'ALE elle PORTEH , qui peuvtnt 

rivaliser avec ceux de Lond.es; la mère blanche, et 

les autres bières sont au^si paifailes. Lu un mot, cet 

établissement se recoinmaude par la b. nae qualité 

de ses bières. 11 e\peJlç pour Paris et la province, en 

barils et en bouteilles. 

A vendre 18.0f 0 fr. MAISON meubh'c avec jardin, 

écurie et remise, a Boulogne, rue de l'Avenue, u. I, 
près le bois, s'y adresser. 

Ancienne maison de Foy et C", rue Bergère, M 

Seul établissement consacré à négocier les 

sans aucun honoraire pour ies dames, et santii-

bours préliminaires pour ies hommes, (affr.) (É 

AVIS CONTRE LES COLS FAUSSE CRINOLINE. 

Signature OUWKOT (seul tff 
de la freie crinoline Oudimt 

apposée sur ses cois 5 ans ' 
durée . brevetés à l'usage i 

l'armée. Ceux de hue , d» 

d'ecuvre d'industrie, OBltJ» 
vogue pour bais et soir» 

7. a , ii et 18 fr. Maison centrale , rue eu G» 

Cbantier, 5, au sïarsis: et de détail, place EoiirsM 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CP.êÂKCBBRS-

du samedi 6 juin. 

Dite GLEÏZAL , négociante. ClôLnre , 

ËirOÏK. couimuiloijuairK en m&rcueniDsrs. ii. , 
CRAHelfi 'J', éditeur ru librairie, id. , 

BAr .QilËVH.l.E, ancien négociant ( encordât, 
A:SK ^ , Md taiîlfur. id.. 

A PfCELLE , dit UIPLESSIER , »ci« négoc. Cl I»"' 

CLOTURA DES AFFIRMATION 

SAUNOIS et femme, *"d> do coulm. j, le 

LAKDEREAU , H.d corroyeur, le 

j.ŒÊAlAlfD', négociant, le 

AUakRT uùrc , négociant, le 

HUilON, aid de vin, le 

GUILLAUME, horloger, !e 

BOURSE M3 ii JUIN' 

i p.ïOO fesept 

- ïi» courait 

- tut courre: 

j'*=pr. 1333 cûiant 

J La tepi'.tfct 

J y. ÎUU ttOI^p '.i 

- ris «■■■jorïat 

.v c\e N*nl- c-vop* 
- fïm ftou:aat (c. d ) 

ï v-«ïp. il'ir^-. i 
- M» I 

!tat t». « iM .-u-Knl***' fJT 

Enregistré à Paris , le 
Reçu un franc dix centimes, 

Vu par le maire du ¥ arronuïssai» P^. 

légBlisa'ion de I» signature PiHAN-p** u ' 


